
  

 
 
 
 

MISSION DU PRÉSIDENT 
AUPRÈS DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE DU PANAMA  

ET DU PARLEMENT LATINO-AMÉRICAIN 
 
 

Fiche synthèse 
 

ACTIVITÉ - Activité de la Section du Québec de la Confédération 
parlementaire des Amériques (COPA) 

 - Ville de Panama (Panama) 
 - 5 mars 2012 
 
PARTICIPANTS - M. Jacques Chagnon, président de l’Assemblée nationale du 

Québec (ANQ) et président de la COPA 
 - Mme Anne-Marie Larochelle, responsable du Service des 

Amériques et conseillère du président de la COPA 
 
CONTEXTE - Le président de l’ANQ assume la présidence de la COPA pour 

le mandat 2010-2012. 
 - La promotion de l’organisation et de ses travaux ainsi que la 

diversification de la participation aux activités de la COPA 
constituent des objectifs prioritaires du président. 

 - Cette mission s’inscrivait en marge de la réunion du Comité 
exécutif de la COPA, qui s’est déroulée du 6 au 8 mars 2012 à 
San José, au Costa Rica, et avait pour objectif de promouvoir 
une meilleure participation des assemblées parlementaires de 
l’Amérique centrale aux travaux de la COPA. 

 - Le président de l’ANQ et de la COPA a rencontré M. Héctor 
Aparicio, président de l’Assemblée nationale du Panama, 
ainsi que M. Élias Castillo, président du Parlement latino-
américain, organisation qui regroupe les parlements 
nationaux de 23 États d’Amérique latine et dont le siège est 
situé à Panama. Il a également discuté avec des députés 
représentant le Panama au Parlement centraméricain. 

 - Constituée en 1997 à l’initiative du Québec, la COPA a pour 
mission de favoriser le dialogue interparlementaire par la mise 
en réseau des assemblées parlementaires des États unitaires, 
fédéraux, fédérés et associés des Amériques ainsi que des 
parlements régionaux et des organisations interparlementaires. 
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THÈMES - La promotion des activités de la Confédération parlementaire 
des Amériques (COPA) 

 - La diversification de la participation aux activités de 
l’organisation. 

 
OBJECTIFS ET ENJEUX - Faire connaître la COPA et encourager la participation de 

l’Assemblée nationale du Panama aux activités de 
l’organisation. 

 - Consolider les liens de la COPA avec les parlements 
d’Amérique centrale. 

 - Renforcer le positionnement de la COPA auprès d’autres 
organisations interparlementaires comme le Parlement latino-
américain, une organisation qui regroupe une majorité de 
parlements des États d’Amérique centrale et d’Amérique du 
Sud, et le Parlement centraméricain, un forum permanent et 
régional constitué de députés élus de cinq États d’Amérique 
centrale et de la République dominicaine. 

 
COMMENTAIRES/CONCLUSIONS - Le président de l’ANQ et de la COPA a été reçu en entretien 

par le président de l’Assemblée nationale du Panama. En plus 
de promouvoir la COPA et ses travaux, il a mentionné son 
souhait de voir plus de parlementaires panaméens participer 
aux activités de la COPA. Il a également fait valoir 
l’importance de la représentation de la région de l’Amérique 
centrale au sein de cette organisation. 

 - Le président a également rencontré le président du Parlement 
latino-américain et député de l’Assemblée nationale du 
Panama, M. Élias Castillo. Ils ont discuté des objectifs et du 
fonctionnement de leur organisation respective, et proposé 
une participation réciproque accrue aux activités de l’une et 
l’autre, selon le statut prévu par le règlement de chacune. 

 - Le président a rencontré des députés représentant le Panama 
au Parlement centraméricain afin de les inciter à maintenir et 
à renforcer la participation de représentants de ce parlement 
régional aux activités de la COPA, en plus de promouvoir la 
participation de parlementaires de l’Amérique centrale afin 
que cette région soit bien représentée au sein de la COPA. 

 - Au cours de ces entretiens, le président a fait la promotion des 
quatre priorités établies dans son Plan du président 
2010-2012 : 

1. La lutte contre la mortalité infantile; 
2. L’augmentation des taux de titulaires de diplômes 

d’études secondaires dans les États des Amériques; 
3. L’élimination de l’écart salarial entre les hommes et les 

femmes; et 
4. La protection des ressources en eau. 

 
COÛT 1 - Per diem et autres frais 1 207,30 $ 
 - Transport  3 134,53 $ 
    
  Total 4 341,83 $ 
 

                                                 
1 Les frais de transport de M. Chagnon et de Mme Larochelle incluent ceux de la XXIVe réunion du comité exécutif 

de la COPA (San José, 6 au 8 mars 2012). 


